
 

 

Public :  Toute personne impliquée dans la prévention au sein de l’entreprise. 

Prérequis :  Il est recommandé d'avoir une activité liée à la santé et la sécurité au 
travail pour suivre la formation document unique : rédaction et évaluation  
des risques professionnels. 

Délai d’accès :  En inter selon un calendrier de programmation - En intra avec une   

                            intervention garantie sous un délai de 8 semaines selon les besoins. 

Accessibilité :   Les locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

▪ Connaître les enjeux, les acteurs et le cadre réglementaire de la prévention des risques  
professionnels. 

▪ Appliquer la méthodologie d’identification et d’analyse des risques. 
▪ Évaluer les risques et proposer des plans de prévention et des plans d’amélioration. 
▪ Proposer des mesures correctives ou préventives et mesurer leur efficacité. 
▪ Réaliser un document unique (DUERP) et le faire vivre (le mettre à jour, l’actualiser). 

 

PROGRAMME 
 

FONDAMENTAUX DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS. 
 

▪ Introduction à la prévention des Risques 

▪ Mettre en place d’une démarche de prévention des risques 

▪ Cartographier et analyser des risques 

▪ Plan d’action de prévention 

SANTE-SECURITE AU TRAVAIL : ENJEUX ET CADRE REGLEMENTAIRE 
 

▪ Connaître les enjeux sur la santé, sécurité : Le cadre réglementaire (loi du 2 août 2021) 
▪ Comprendre la culture santé-sécurité : obligation ou conviction ? 
▪ Identifier les acteurs de la prévention des risques professionnels : le Service de  

prévention de la santé au Travail (SPST) - des missions étendues 
▪ Maîtriser les notions de perception du risque : approche individuelle et collective 
▪ Lire les chiffres sur les accidents du travail et maladies professionnelles 
▪ Zoomer sur les accidents de trajet, risque routier, TMS, Risques Psychosociaux (RPS) 

METTRE EN PLACE LE DOCUMENT UNIQUE : PRINCIPES ET OUTILS 

▪ Comprendre le document unique : quel objectif ? 

▪ Réaliser le document unique : principes et outils 

▪ Analyser les risques sur son unité de travail 

FAIRE VIVRE LE DOCUMENT UNIQUE / RETOUR D’EXPERIENCE 

▪ Savoir réaliser des visites de sécurité  
▪ Comprendre la remontée des anomalies et signaux faibles 
▪ Différencier l’analyse d’incident et d’accidents 

Appréhender le Document Unique d’Evaluation des     

Risques Professionnels (DUERP)  

 

STAGIAIRES 

De 4 à 10 stagiaires 
 

MODALITES ET MOYENS 

PEDAGOGIQUES 

Formation en présentiel et 

interactive entre stagiaires et 

intervenant. 

Apports de connaissances 

théoriques et pratiques. 

Echanges interactifs avec les 

stagiaires. 

Mises en situation 

pédagogiques. 

Etude de cas pratiques dans 

mon métier.  

Mise à disposition de supports 

pédagogiques. 

 
 

MODALITES D’EVALUATION  

Questionnaire adressé aux 

stagiaires 15 jours avant la 

formation pour connaître leurs 

attentes. Evaluations 

formatives et continues 

pendant les mises en situation 

de la formation et attestation 

de de fin de formation finale. 
 

  
 

MOYENS D’ENCADREMENT 

Formateur en prévention 
 

 

TARIF 

Nous consulter  

 

Durée : 2 jours 

14 heures  

EN SAVOIR PLUS 

www.msaservices-poitou.fr 

05 49 43 86 68 

formation@msaservices-

poitou.fr 
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